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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de communauté

Séance du Jeudi 29 juin 2023

Membres du Conseil en exercice : 123

Le Conseil de communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24,
25,26,27,28, 29, 30, 31, 32,33, 34, 35, 36, 38, 39, 37,40,41,42,43,44,45,46, 47,48,49, 50, 51, 52, 53,54,
55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75

La séance est ouverte à 18h30 et levée à 22h56.

Etaient présents : Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Elise AEBISCHER,
M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY (à partir de la question 8), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale
BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET (à partir de la question 2),
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Benoit CYPRIAN! (à partir de la
question 33), Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT,
Mme Lorine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien
HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à partir de la question 10), M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam
LEMERCIER (jusqu'à la question 12 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL,
Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima
ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question 9 incluse), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER,
M. André TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question 9 incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Christine
WERTHE, Mme Marie ZEHAF Bonnay : M. Gilles ORY Busy : M. Philippe SIMONIN Chalèze : M. René
BLAISON Champagney : M. Olivier LEGAIN Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chaucenne :
M. Samuel VUILLEMIN Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET Chevroz: M. Franck BERNARD Châtillon­
le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Devecey :
M. Gérard MONNIEN Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS Franois :
M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT Gennes : M. Jean SIMONDON Grandfontaine : M. Henri
BERMOND Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel
PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT (à partir de la question 10) Morre : M. Jean-Michel CAYUELA
Nancray : M. Vincent FIETIER Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK Palise : M. Daniel GAUTHEROT
Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes :
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE Roset-Fluans : M. Dominique LHOMME Saint-Vit :
Mme Anne BIHR Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Pascal DERIOT Torpes : M. Denis
JACQUIN Vaire : Mme Valérie MAILLARD Venise : M. Jean-Claude CONTINI Vieilley : M. Franck RACLOT
Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents : Amagney : M. Thomas JAVAUX Audeux : Mme Françoise GALLIOU Besançon :
Mme Frédérique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, M. François BOUSSO, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Aline CHASSAGNE, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles
HENRY, Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Saïd MECHAI,
Mme Juliette SORLIN, Mme Sylvie WANLIN Beure : M. Philippe CHANEY Boussières : M. Eloi JARAMAGO
Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU Chalezeule : M. Christian
MAGNIN-FEYSOT Champoux : M. Romain VIENET Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Deluz :
M. Fabrice TAILLARD La Chevillotte : M. Roger BOROWIK La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Larnod :
M. Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE
Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : Mme Lucie
BERNARD Noironte : M. Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Pirey: M. Patrick AYACHE Rancenay:
Mme Nadine DUSSAUCY Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Saint-Vit : M. Pascal ROUTHIER Saône
: M. Benoit VUILLEMIN Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD Velesmes­
Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN
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Secrétaire de séance : M. Nicolas BODIN

Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à la question 7 incluse);
Mme Frédérique BAEHR à M. Sébastien COUDRY; Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM ; M. François
BOUSSO à M. Nathan SOURISSEAU ; Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Anthony POULIN ; Mme Claudine
CAULET à M. Cyril DEVESA (jusqu'à la question 1 incluse) ; Mme Aline CHASSAGNE à M. Olivier GRIMAITRE;
M. Philippe CREMER à M. Kévin BERTAGNOLI ; M. Laurent CROIZIER à Mme Nathalie BOUVET; M. Benoit
CYPRIAN! à Mme Valérie HALLER (jusqu'à la question 32 incluse); Mme Sadia GHARET à M. André TERZO ;
M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE ; M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Annaïck
CHAUVET (jusqu'à la question 9 incluse); Mme Marie LAMBERT à M. Ludovic FAGAUT; Mme Myriam
LEMERCIER à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question 13); Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Damien
HUGUET; M. Jean-Hugues ROUX à M. Yannick POUJET (à compter de la question 10); Mme Juliette SORLIN
à Mme Marie ZEHAF; M. Claude VARET à Mme Laurence MULOT (à compter de la question 10); Mme Sylvie
WANLIN à M. Nicolas BODIN ; M. Eloy JARAMAGO à M. Denis JACQUIN; M. Christian MAGNIN-FEYSOT à
M. René BLAISON; Mme Martine LEOTARD à M. Jean-Marc BOUSSET; M. Jean-Pierre JANNIN à M. Claude
GRESSET-BOURGEOIS ; M. Hugues TRUDET à M. Philippe SIMONIN ; M. Patrick CORNE à Mme Valérie
MAILLARD ; M. Philippe PERNOT à M. Aurélien LAROPPE ; M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN (jusqu'à la
question 9 incluse); M. Pierre CONTOZ à M. Jean-Michel CAYUELA; M. Claude MAIRE à M. Florent BAILLY;
M. Patrick AYACHE à M. Gabriel BAULIEU ; M. Pascal ROUTHIER à Mme Anne BIHR; M. Ludovic
BARBAROSSA à M. Anthony NAPPEZ; M. Jean-Marc JOUFFROY à M. Yves MAURICE ; M. Damien LEGAIN à
M. Dominique LHOMME

Délibération n°2023/2023.06524
Rapport n18 - Acquisition de pièces et prestations pour véhicules, engins et matériels des collectivités
bisontines - Autorisation de signature de l'accord-cadre
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Acquisition de pièces et prestations pour véhicules, engins et matériels des
collectivités bisontines - Autorisation de signature de l'accord-cadre

Rapporteur: M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Date Avis

Commission n° 1 07/06/2023 Favorable

Bureau 15/06/2023 Favorable

Conseil de Communauté 29/06/2023 Favorable

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:
L'accord-cadre pour l'acquisition de fournitures et prestations pour l'atelier automobile est arrivé à
échéance le 31/12/2022.
Dans le cadre d'un groupement de commandes entre la Communauté Urbaine Grand Besançon
Métropole, la Ville de Besançon et son CCAS, la RAP La Radia, l'EPCC Les Deux Scènes, le
SYBERT et l'ISBA, il est proposé de lancer une consultation pour le choix de prestataires pouvant
répondre aux besoins des membres du groupement.

1. Contexte

L'accord-cadre pour l'acquisition de fournitures et prestations pour l'atelier automobile a pris fin le
31 décembre 2022. Il est donc nécessaire de lancer une nouvelle consultation adaptée aux besoins
de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, de la Ville de Besançon et son CCAS, de la
RAP La Radia, de l'EPCC Les Deux Scènes, du SYBERT et de !'ISBA.

Le coordonnateur du groupement de commandes est Grand Besançon Métropole.

Les principales missions assurées par le coordonnateur sont les suivantes : définition et recensement
des besoins des membres du groupement, détermination de la procédure de passation applicable,
élaboration du dossier de consultation des entreprises, lancement de la consultation, analyse des
candidatures et des offres, signature et notification de l'accord-cadre aux titulaires. Chaque membre
s'assurera ensuite de la bonne exécution de l'accord-cadre à hauteur de ses propres besoins.

Il. Objet du marché

L'accord-cadre concerne l'achat de fournitures pour l'atelier automobile mais également les autres
ateliers municipaux de la communauté urbaine, telles que des pièces de rechange pour la réparation
de véhicules légers, véhicules utilitaires, motos, engins, équipements et matériels ainsi que des
prestations de réparation.

La consultation est divisée en 40 lots dont les lots 3, 18, 19, 35, 36, et 37 sont attribués à plusieurs
opérateurs économiques avec un nombre maximum de 3:

Montant
Lot(s) Désignation maximum Titulaires Adresse

annuel HT
1 Lubrifiants et additifs pour fluides 50 000 € YORK SAS 83088 TOULON

2
Peinture et consommables carrosserie avec 50 000 € CDV 25480 MISEREY-
mise à disposition d'un spectromètre INDUSTRIE SALINES
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Montant
Lot(s) Désignation maximum Titulaires Adresse

annuel HT
Multi­

attributaire :
Equipements électriques, sous-ensembles, WURTH / 67158 ERSTEIN/

3
accessoires VL/VU/2 roues et produits 75 000 € GADEST/ 25000
spécifiques à l'entretien et la réparation BESANCON /
mécanique des matériels en atelier BERTHIER 25000

TRUCKS BESANCON
FRANCHE­ 25000

4
Fourniture d'accumulateurs électriques et 40 000 € COMTE BESANCONaccessoires et prestations BATTERIES

5 Filtres Huile - Air - Carburant - Hydraulique 50 000 € LE TEUFF 56531 QUEVEN

Fourniture et réparation de flexibles, 25410

6
accessoires, pompes et moteurs 50 000 € EIF DANNEMARIE
hydrauliques, vérins et distributeurs SUR CRETE
hydrauliques
Produits modulaires métalliques et

25480 PIREY7 accessoires pour aménagement de 25 000 € AIV
véhicules et prestations
Signalisation et éclairages

12 000 € VED 70001 VESOUL8 complémentaires pour véhicules et
prestations

25000
9 Petits matériels et fournitures électroniques 12 000 € REBOUL BESANCON

10
Pièces de rechange pour véhicules de 22 000 € CARPRO 39500 TAVAUX
marque CITROEN

11
Pièces de rechange pour véhicules de 22 000 € CARPRO 39500 TAVAUX
marque OPEL

ALLIANCE 25000
12

Pièces de rechange pour véhicules de 75 000 € AUTOMOTIVE BESANCONmarque FIAT GRAND EST

13
Pièces de rechange pour véhicules de 10 000 € INFRUCTUEUX
marque FORD
Pièces de rechange pour véhicules de 10 000 € JMJ AVENIR 39570 PERRIGNY14 marque NISSAN AUTOMOBILES

15
Pièces de rechange pour véhicules de 50 000 € CARPRO 39500 TAVAUX
marque PEUGEOT

16
Pièces de rechange pour véhicules de 25 000 € INFRUCTUEUX
marques RENAULT et DACIA

17
Pièces de rechange pour véhicules de 20 000 € INFRUCTUEUX
marque VOLKSWAGEN

Multi­
attributaire : 25000

AUTOMOBILES BESANCON /
18

Prestations pour véhicules de marques 20 000 € FRANC
CITROEN PEUGEOT OPEL FIAT COMTOISES/

FRANCHE 25770 FRANOIS
AUTOMOBILE

Multi­
attributaire : 39500 TAVAUX/

Pièces de rechange automobiles de qualité CARPRO/
19 équivalente aux pièces d'origine et 125 000 € ALLIANCE 25000

adaptables VL-VU toutes marques AUTOMOTIVE BESANCON
GRAND EST/ / 70001 VESOUL

VED
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Montant
Lot(s) Désignation maximum Titulaires Adresse

annuel HT
Poids-lourds et utilitaires de marque IVECO ALLIANCE 25000

20 et leurs équipements embarqués : pièces 20 000 € AUTOMOTIVE BESANCON
de rechange et prestations GRAND EST
Poids-lourds et utilitaires de marque ALLIANCE

21
MERCEDES et leurs équipements 50 000 € AUTOMOTIVE

25000
embarqués : pièces de rechange et GRAND EST

BESANCON
prestations

22
Pièces de rechange pour véhicules de 15 000 € GOUPIL 47320 BOURRAN
marque GOUPIL

23
Pièces de rechange pour véhicules de 20 000 € INFRUCTUEUX
marque GIOTTI VICTORIA

24
Pièces de rechange pour véhicules de 20 000 €

BERTHIER 25000
marque PIAGGIO TRUCKS BESANCON
Véhicules de marque UNIMOG et leurs

25 équipements embarqués: pièces de 10 000 € INFRUCTUEUX
rechanqe et prestations
Véhicules de marque RENAULT TRUCKS ALLIANCE 25000

26 et leurs équipements embarqués : pièces 150 000 € AUTOMOTIVE BESANCON
de rechange et prestations GRAND EST
Véhicules de marque VOLVO et leurs ALLIANCE 25000

27 équipements embarqués : pièces de 20 000 € AUTOMOTIVE BESANCON
rechange et prestations GRAND EST

28
Pièces de rechange et prestations pour 30 000 € TERBERG 91090 LISSES
BOM de marque EUROVOIRIE/TERBERG

Pièces de rechange et prestations pour
07500

29 20 000 € FAUN GUILHERAND-
BOM de marque FAUN GRANGES

30
Pièces de rechange et prestations pour 50 000 € SEMAT

17028 LA
BOM de marque SEMAT/ZOELLER ROCHELLE

31
Pièces de rechange pour balayeuses de 50 000 € EASYVOIRIE

26200
marques RAVO, MATHIEU, SCARAB MONTELIMAR

32
Pièces de rechange et prestations pour 10 000 € EASYVOIRIE

26200
balayeuses de marque HAKO MONTELIMAR

33
Pièces de rechange pour laveuses de 10 000 € CMAR 49430 DURTAL
marque CMAR

34
Pièces de rechange et prestations pour 5 000 € INFRUCTUEUX
motocycles de marque YAMAHA

Multi-
attributaire : 25000

Pneumatiques, jantes pour VL­
MAISON DU BESANCON /

PNEU
35 camionnette - 4x4 VL- motos, scooters et 80 000 € MARIOTTE/

69808 SAINT
accessoires de montage et réparation FIRST STOP

PRIEST/ 38330

AYME/
MONTBONNOT

EUROMASTER
Multi­

attributaire : 25000
Pneumatiques, jantes pour PL, accessoires MAISON DU BESANCON /

36
de montage ou de réparation 75 000 €

PNEU 69808 SAINT
correspondants et prestations de montage MARIOTTE/ PRIEST/ 38330
réparation et recreusage FIRST STOP MONTBONNOT

AYME/
EUROMASTER
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Montant
Lot(s) Désignation maximum Titulaires Adresse

annuel HT
Multi­

attributaire : 25000
Pneumatiques ou chenilles pour engins TP, MAISON DU BESANCON /

37
agraires, espaces verts, accessoires de 20 000 €

PNEU 69808 SAINT
montage ou de réparation correspondants MARIOTTE/ PRIEST/ 38330
et prestations de réparation ou de montage FIRST STOP MONTBONNOT

AYME/
EUROMASTER

38
Pièces de rechange pour vélos à 16 000 € INFRUCTUEUX
assistance électrique

39
Pièces de rechange pour véhicules 20 000 € ASSAINIPIECES

62710
hydrocureurs de marque CAPPELLOTTO COURRIERES

40
Prestations pour véhicules de marques 20 000 € MILLAUTO

25000
RENAULT DACIA NISSAN BESANCON

Ill. Procédure de passation

La procédure retenue est l'appel d'offres ouvert conformément aux dispositions des articles L. 2124-2,
R. 2124-2 1 ° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.

La consultation est passée sous la forme d'un accord-cadre à bons de commande mono-attributaire
par lot sauf les lots 9, 18, 19, 35, 36, 37 qui sont multi-attributaires, avec montant maximum annuel HT
par lot indiqué dans le tableau ci-dessus, pour une période initiale d'un an renouvelable trois fois, soit
une durée maximale de quatre ans.

Cette délibération a fait l'objet d'un vote électronique.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté autorise Mme la Présidente, ou son représentant,
à signer l'accord-cadre pour les lots 19, 26 et 35 avec les entreprises déclarées attributaires
par la Commission d'Appel d'Offres. Les autres lots entrent dans le champ de la délégation de
signature accordée à Mme la Présidente par délibération du 27 mai 2021.

Rapport adopté à l'unanimité:
Pour : 106 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance,

Nicolas BODIN
Vice-Président

La Présidente,---
~--==-- ~-'""

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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